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Sur les coefficients admissibles

et coefficients de sécurité

en construction métallique

par ANTOINE DUMAS, professeur à l'Ecole d'ingénieurs
de Lausanne,

directeur du Laboratoire d'essai des matériaux.

I. Introduction.

La présente étude est établie dans le but de servir de
commentaire critique à l'exposé de M. le professeur Dr M. Ros,
président du Laboratoire fédéral d'essai des matériaux à

Zurich, ayant fait l'objet de sa conférence du 30 juin 1945
à l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne et intitulée : «Coefficients

admissibles en construction métallique ; résultats de

vingt années d'expérience, présentation d'images d'ouvrages
soudés remarquables ».

Le texte de la conférence de M. Roi, trop volumineux

pour paraître dans le Bulletin technique, sera publié incessamment,

en langue française, sous forme de brochure qui sera
mise à la disposition des intéressés. Le texte de M. Ros

sera suivi d'une note détaillée du soussigné discutant d'une
manière critique les différentes thèses développées par
M. Ros. Le présent article n'est en conséquence qu'un bref
exposé de ce qui est développé d'une manière très complète
dans la note précitée faisant suite à celle de M. Ro§. C'est
d'entente avec M. Ros et après avoir discuté ensemble les

détails du présent article que ces dispositions ont été adoptées.

Pour l'établissement de cette note, de nombreux
documents et publications ont été utilisés, dont les principaux
sont les suivants :

Texte original (encore inédit en français) de la conférence
de M. Ros.

Normes concernant le calcul, l'exécution et l'entretien des

constructions métalliques et des constructions en béton
armé (Norme S. I. A. n° 112, de 1935). Seront désignées
dans la suite par « Normes » ou par « Ordonnance fédérale ».

Rapports du Laboratoire fédéral d'essai des matériaux.
Seront désignés dans la suite par rapports L. F. E. M. avec
leurs numéros et leurs dates, éventuellement.

Aux fins de rendre la discussion aussi fertile que possible,
la présente note a été établie d'une manière aussi critique
que possible. En ce faisant, nous ne méconnaissons nullement

la grande œuvre réalisée par M. Ros durant ces vingt
dernières années et nous le remercions au contraire
vivement de nous avoir fourni une base de discussion de l'importance

de celle qu'il soumet aujourd'hui librement à notre
critique. Nous allons en conséquence en profiter, non dans

un mauvais esprit, mais bien plutôt par plaisir de croiser
le fer avec lui pendant quelques instants.

II. Remarques sur les coefficients de sécurité.

La notion de coefficient de sécurité est très ancienne en
mécanique et pendant longtemps on désignait ainsi le rapport
entre la résistance spécifique à la rupture du métal dont un
organe était confectionné et la contrainte extrême du même

genre qui lui était imposée en service. Cette notion, malgré
sa simplicité apparente, manquait pourtant totalement de

précision. En effet, lors même que l'on parlait d'un coefficient

de sécurité de 4 par exemple pour une conduite forcée
ou pour un pont métallique, chacun savait que l'ouvrage
aurait commencé à se disloquer bien Avant l'application
d'une charge quadruple de la charge de service. Ainsi, par la
force des choses, les constructeurs ont dû s'efforcer de définir
aussi exactement que possible le régime de charge limite ou
extrême qui pouvait être imposé à un ouvrage sans que
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